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Chers Amis,

Je crois que nous avons appris à nous connaître au cours 
des deux mandats que vous avez bien voulu me confier. 
Nous avons eu de multiples occasions de nous rencontrer
et de travailler ensemble, sans parti pris, au développement 
des communes du canton, aux actions de solidarité 
et à la défense de notre environnement.

Il reste beaucoup à faire et je suis persuadé que l’on travaille 
plus efficacement lorsque l'on se connaît bien. De plus, 
je sais que l’action du Conseil Général et de son Président, 
Jean-Marie MORISSET, est appréciée par les Deux-Sévriens 
et je veux pouvoir poursuivre avec vous les efforts 
qui ont été engagés. Pour toutes ces raisons, j’ai décidé 
de solliciter à nouveau vos suffrages lors des élections 
cantonales du 9 mars prochain.

Cette année, les candidats doivent faire le choix d’une 
suppléante et j’ai demandé à Françoise BONNAND 
de m’accompagner. Elle a accepté de travailler avec moi 
sur le canton et je l’en remercie, car je sais qu’elle sera 
une aide précieuse pour nous tous.

Nous vous demandons donc de nous accorder votre confiance 
pour travailler ensemble au bien-être et au développement 
du canton de PARTHENAY, de notre beau Pays de Gâtine 
et du Département des Deux-Sèvres. 
Vous pouvez compter sur nous.

Gilbert FAVREAU         Françoise BONNAND
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NOS ENGAGEMENTS

 Le Conseiller Général doit être à l’écoute de tous, sans préjugé ni parti 
pris.  Nous aiderons chacun à mener à bien ses projets, qu’il soit élu ou simple 
citoyen.
 
 L’action sociale et la solidarité sont essentielles sur un canton. 

L’implantation des nouveaux locaux du Conseil Général (SAST) dans le centre-
ville de PARTHENAY contribuera à renforcer l’efficacité de son action au service 
des familles, des personnes âgées et de tous ceux qui sont en difficulté.

 C’est l’activité économique d’un territoire qui fait le dynamisme de sa 
population. La création en cours d’une vaste zone d’activité économique 
à « La Bressandière », avec le soutien du Conseil Général, sera un élément 
majeur du développement de notre canton.

 Les infrastructures sont nécessaires à la vie économique et au tourisme. 
Après le contournement Ouest de PARTHENAY,  le Conseil Général travaille 
avec l’Etat à la jonction PARTHENAY – LAGEON et à l’axe BRESSUIRE – 
PARTHENAY – POITIERS.

 Les jeunes sont l’avenir de nos zones rurales. Nous ferons donc de l’em-
ploi et du logement des jeunes une priorité, comme le fait déjà le PAYS DE 
GATINE avec ses programmes « Logement Jeunes » et « EQUAL ».

 

 La vie associative, notamment 
sportive et culturelle, doit être sou-
tenue car elle contribue, elle aussi, à 
l’attractivité du territoire. Nous accom-
pagnerons les initiatives de création 
d’équipements culturels et sportifs et 
nous renforcerons le soutien aux mani-
festations.
 
 C’est l’environnement qui 

fait de LA GATINE un cadre de vie 
exceptionnel. Nous travaillerons donc 
à sa préservation en soutenant notre 
agriculture d’élevage, en protégeant nos 
paysages et en améliorant la gestion de 
nos rivières.

Le 9 mars prochain, votez et faites voter 
Gilbert Favreau et Françoise Bonnand
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